Séance du  20 octobre 2009

L’an deux mille neuf et le vingt octobre, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le quinze octobre deux mille neuf

Etaient Présents : M. Christian NAUTÉ, M. Francis LETHIERS, M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. Jean-Paul SAGUÉ , M. Jacques SURJUS, Mme Elise TUBERT, M. José DA LUZ MARQUES, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF
Etaient Absents : M. Claude GIRAL qui a donné pouvoir de voter à M. Alain RIVOAL, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Bernard BREMOND qui a donné pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS, M. Jean-Pierre MIETTE  qui a donné pouvoir de voter à M. Christian NAUTÉ, M. Rolland MANTELLASSI, M. Patrick BOYLE ;
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Modification de la nature juridique de l’Office de Tourisme

2- Désignation des membres du Conseil Municipal appelés à siéger au Conseil d’administration de l’Office de Tourisme

3- Déplacement du marché – Carrer del Sol

4- Rachat de concessions funéraires (délibération rectificative)

5- Bail de location du logement sis 16 rue Raymond Carboneil

6- Avenant n°1 au Marché « Aménagement des rues du Centre Ancien »

7- Commande de plants auprès de la pépinière départementale

8- Dénomination des ronds points des entrées d’agglomération 

9- Demande de subvention pour la réhabilitation de la passerelle Sabaté

10- Demande de subvention pour la réhabilitation de la passerelle de la Florentine

11- Compte rendu de délégations

12- Questions diverses

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

I/ ADOPTION DU STATUT JURIDIQUE DE L’OFFICE DE TOURISME

Monsieur le Maire expose :

Par courrier en date du 11 mai 2009, Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales informe la commune que le statut de l’Office de Tourisme adopté lors de sa création  est incompatible avec les dispositions actuelles du code du tourisme. Il n’est désormais plus possible de gérer un office de tourisme en régie directe or une régie dotée de la seule autonomie financière est considérée comme directe.

En conséquence, il appartient à l’Assemblée de se prononcer sur un nouveau statut juridique de l’office sachant que son choix est très limité puisqu’il ne dispose que de deux options :

· La gestion sous forme associative

· La  création d’un établissement public local

Considérant que la gestion sous forme associative n’a par le passé pas donné satisfaction, il est proposé à l’Assemblée de retenir la constitution d’une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière chargée de l’exploitation d’un service public à caractère administratif.

Après avoir donne lecture du projet de statut, Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité,

APPROUVE la constitution d’une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière chargée de la gestion d’un servie public administratif en l’ occurrence l’Office de Tourisme de Laroque Des Albères ;

ADOPTE les statuts tels que présentés et annexés ;

STATUTS DE L’OFFICE DE TOURISME DE LAROQUE DES ALBERES

Article 1 : 
CONSTITUTION DE L’OFFICE DE TOURISME


   
En vertu de l’article L 133-1 du code de Tourisme et de la délibération du conseil municipal de la commune en date du  20 octobre 2009, afin d’assurer la gestion de l’Office de Tourisme, il est constitué une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière chargée de l’exploitation d’un service public à caractère administratif.

Article 2 : 
MISSION DE L’OFFICE DE TOURISME



Missions obligatoires :



L’Office du Tourisme assume l’accueil et l’information des touristes ainsi que la promotion touristique de la commune, en coordination avec le comité départemental et le comité régional de Tourisme. Il contribue à coordonner les interventions des divers partenaires de développement touristique local.



Missions facultatives :



L’Office de Tourisme peut être chargé par le conseil municipal de tout ou partie de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique locale de Tourisme et des programmes locaux et développement touristique, notamment dans les domaines de l’élaboration des services touristiques, de l’exploitation d’installations touristiques et des loisirs, des études, de l’animation des loisirs, de l’organisation de fêtes et de manifestations culturelles.

Il peut être autorisé à commercialiser des prestations de services touristiques.

Article 3 :
LE SIEGE



Le siège de l’établissement public local est fixé à la Mairie de Laroque Des Albères, 18 rue Raymond Carboneil.

Article 4 :
COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION



L’Office de Tourisme de Laroque des Albères est administré par un conseil d’administration et son président ainsi qu’un directeur.

Le conseil d’administration est composé comme suit :

· 5 membres du conseil municipal

· 4 membres représentant les activités suivantes :

· Hôtellerie traditionnelle et de plein air

· Commerçants et prestataires de services touristiques

· Gîtes et meublés

· Monde associatif

Article 5 :
DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION



Les membres du conseil d’administration sont désignés par le conseil municipal sur proposition du Maire.

Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. La durée de leurs fonctions ainsi que la durée du mandat du président et du ou des vice-présidents ne peuvent excéder celle du mandat municipal.

Article 6 :
DISPOSITIONS GENERALES



Le conseil d’administration élit, en son sein, son président et un ou plusieurs vice-présidents. Ces derniers doivent être membre du conseil municipal.

Le conseil d’administration se réunit au moins tous les trois mois sur convocation de son président.

Il est en outre réuni chaque fois que le Président le juge utile, ou sur la demande du préfet ou de la majorité de ses membres.

L’ordre du jour est arrêté par le président.

Les séances du conseil d’administration ne sont pas publiques.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Le directeur assiste aux séances avec voix consultative sauf lorsqu’il est personnellement concerné par l’affaire en discussion.

Les fonctions de membre du conseil d’administration sont gratuites.

Article 7 :
 LE PRESIDENT ET LE DIRECTEUR



Le président du conseil d’administration nomme le directeur dans les conditions prévues par la réglementation. Il met fin à ses fonctions dans les mêmes formes.

Le président du conseil d’administration :

1) prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du conseil d’administration

2) peut déléguer, sous sa responsabilité et sa surveillance, sa signature au directeur

3) est l’ordonnateur de la régie et, à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses

4) nomme les personnels

Le directeur assure le fonctionnement des services de la régie.

Article 8 : 
LE COMPTABLE



Le comptable de la régie est un comptable direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. Il est nommé par le préfet sur avis confirme du Trésorier payeur général.

Article 9 :
REGIME FINANCIER



La dotation initiale de la régie représente la contrepartie des créances ainsi que des apports en nature ou en espèces effectués par la collectivité de rattachement, déduction faite des dettes ayant grevé leur acquisition, lesquelles sont mises à la charge de la régie.

Les apports en nature sont enregistrés pour leur valeur vénale. La dotation s’accroît des apports ultérieurs, des dons et subventions et des réserves.

Le budget est préparé par l’ordonnateur. Il est voté par le conseil d’administration.

En fin d’exercice, l’ordonnateur établit le compte administratif et le comptable établit le compte de gestion.

Ces documents sont présentés au conseil d’administration dans les délais fixés à l’article L 1612-12 du CGCT.

Les comptes sont ensuite transmis pour information à la commune dans un délai de deux mois à compter de la délibération du conseil d’administration.

La tarification des prestations et produits fournis par la régie est fixée par le conseil d’administration.

Article 10 :
FIN DE LA REGIE



Dans le cas où le fonctionnement de la régie compromet la sécurité publique ainsi que dans celui où la régie n’est pas en état d’assurer le service dont elle est chargée, le président du conseil d’administration prend toutes les mesures d’urgence en vue de remédier à la situation en cause. Il rend compte des mesures prises à la prochaine réunion du conseil d’administration.

A défaut, le Maire peut mettre le président en demeure de remédier à la situation.

Si l’atteinte à la sécurité publique persiste ou si les mesures prises se révèlent insuffisantes, le Maire propose au conseil municipal de décider la suspension provisoire ou l’arrêt définitif des opérations de la régie. Dans ce cas, la régie cesse son exploitation en exécution d’une délibération du conseil municipal. Cette délibération détermine la date à laquelle prennent fin les opérations de celles-ci.

II/ DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  APPELES A SIEGER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE DE TOURISME
Monsieur le Maire expose :

En vertu des articles 4 et 5 des statuts de l’OFFICE DE TOURISME DE LAROQUE DES ALBERES, il appartient à l’Assemblée de désigner en son sein, les cinq membres appelés à siéger au conseil d’administration du nouvel établissement public.

Après avoir précisé que la durée de fonctions des membres du conseil d’administration ne peut excéder celle du mandat municipal, Monsieur le Maire propose les candidatures de :

M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. COLL Guillaume, M. SAGUE Jean-Paul, Mme Marie-Thérèse ELSHOFF.  

Il demande ensuite à l’assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité,

DESIGNE M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. COLL Guillaume, M. SAGUE Jean-Paul, Mme Marie-Thérèse ELSHOFF en qualité de membres du conseil d’administration de l’Office de Tourisme.

III/ DEPLACEMENT DU MARCHE CARRER DEL SOL

Monsieur le Maire expose :

En vertu de l’article L 2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est proposé à l’Assemblée, dans un souci d’intérêt commercial et à la demande de la clientèle, de déplacer le marché hebdomadaire de la Place des Albères au Carrer Del Sol.

Les commerçants de Laroque sédentaires et non sédentaires ainsi que le syndicat des commerçants des Marchés de France Pays Catalan consultés se sont prononcés favorablement en faveur de ce transfert.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE  et à l’unanimité ;

APPROUVE le transfert du marché hebdomadaire de la Place des Albères au Carrer Del Sol.

MANDATE  Monsieur le Maire pour modifier en fonction l’arrêté portant réglementation du marché hebdomadaire d’approvisionnement des commerçants non sédentaires.

IV/ RACHAT DE CONCESSIONS AU CIMETIERE DELIBERATION RECTIFICATIVE

Monsieur le Maire expose :

Il convient de rectifier la délibération du conseil Municipal du 18 août 2009 relative au rachat des concessions funéraires dans la mesure où les propositions de rétrocessions ne portent que sur un enfeu (répertorié E 155) et un casier cinéraire (répertorié 2).

Les remboursements à charge de la commune sont de ce fait modifiés et s’élèvent respectivement à 292,13 € et 215,49 €.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’entériner ces rectifications.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE les rectifications telles qu’indiquées ci-avant

ACCEPTE le retour de ces concessions suivant les nouvelles conditions financières.

MANDATE monsieur le Maire pour signer les pièces afférent à ce dossier.

V/ BAIL DE LOCATION DE L’IMMEUBLE SIS 16 RUE RAYMOND CARBONEIL

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les locataires de l’immeuble sis 16 rue Raymond Carboneil ont par courrier en date du 29 septembre 2009 résilié leur bail de location à compter du 29 octobre 2009.

Il indique que parmi les demandes de location en instance, le bureau municipal a sélectionné la candidature de Madame GEUDRE ;

Monsieur le Maire demande en conséquence au Conseil Municipal de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à la majorité POUR : 17 ABSTENTION : 2 ( Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Jean-Pierre BAGATE) ;

APPROUVE la location de l’immeuble sis 16 rue Raymond Carboneil à Madame GEUDRE à compter du 7 novembre 2009.

FIXE le montant du loyer mensuel à 593 €.

MANDATE monsieur le Maire pour signer le contrat de location ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

VI/ AVENANT N° 1 AU MARCHE DE TRAVAUX « AMENAGEMENT DU CENTRE ANCIEN »

Monsieur le Maire expose :

Au fur et à mesure de l’avancée des travaux d’aménagement du centre ancien il s’est avéré que des améliorations et compléments ont dû être apportés au projet initial. 

Ces modifications se traduisent par une augmentation de la masse des travaux dont le coût est évalué à  12 745,00 € HT soit +  6,28% du marché initial.  Le nouveau montant du marché s’établit à 215 636.50 € H.T..

Il convient en conséquence  d’entériner cet avenant n° 1 qui accorde également un délai supplémentaire de deux mois à l’entreprise pour réaliser les travaux.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE l’avenant n° 1 au marché de travaux relatifs à l’aménagement du centre ancien ;

DIT que les crédits sont prévus au budget principal opération 906 ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents correspondants.

VII/ COMMANDE DE PLANTS AUPRES DE LA PEPINIERE DEPARTEMENTALE

Monsieur le Maire expose :

Il convient de passer commande auprès de la Pépinière Départementale de plants d’arbres et d’arbustes destinés à l’embellissement des espaces verts.

Au vu des besoins établis par les services techniques communaux ,notamment sur les espèces souhaitées et les lieux à planter, une liste a été élaborée. 

Monsieur le Maire la soumet à l’approbation de l’Assemblée.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;  

APPROUVE la commande de plants à passer auprès de la Pépinière Départementale, au titre de l’année 2009, tels que précisés sur l’annexe jointe.

VIII/ DENOMINATION DES RONDS POINTS DES ENTREES D’AGGLOMERATION
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de dénommer les ronds-points des entrées d’agglomération qui ont fait récemment l’objet d’un aménagement esthétique.

A cette occasion, un hommage pourrait être rendu à Joseph CASSOU mort pour la France en Algérie et à Lucien DARNE combattant de la France Libre.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;                      

DECIDE de dénommer le rond-point sortie Sorède « Joseph CASSOU mort pour la France en Algérie (1958) ».

DECIDE de dénommer le rond-point sortie Saint-Genis des Fontaines « Lucien DARNÉ Combattant de la France Libre ».

IX/ DEMANDE DE SUBVENTION  POUR LA REHABILITATION DE LA PASSERELLE DE LA FLORENTINE

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 17 mars 2009 le conseil municipal a décidé de solliciter des subventions pour la réhabilitation des passerelles dites « SABATE et la FLORENTINE ».

A l’occasion de l’instruction de ces demandes, les services de l’Etat ont préconisé de joindre une délibération spécifique par dossier.

Il appartient en conséquence à l’Assemblée de réaffirmer sa volonté de réhabiliter la passerelle de la FLORENTINE.

Le coût de cette réhabilitation est estimé  à 21 257,00 H.T.

Le plan de financement prévisionnel proposé est le suivant :

	Emplois
	Montant H.T.
	Ressources
	Montant

	Construction d’une

passerelle 

          Total
	21 257,00

________

21 257,00
	Subventions :

- Europe

- Région

- Département

Autofinancement
	    9 353,00

    3 826,00

    3 826,00

    4 252,00

21 257,00


Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE la réhabilitation de la passerelle de la FLORENTINE ;

APPROUVE le plan de financement prévisionnel tel que présenté ;

DECIDE de solliciter des subventions pour cette réalisation auprès de l’Union Européenne, de la Région et du Conseil Général.

IX/ DEMANDE DE SUBVENTION  POUR LA REHABILITATION DE LA PASSERELLE SABATE

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 17 mars 2009 le conseil municipal a décidé de solliciter des subventions pour la réhabilitation des passerelles dites « SABATE et la FLORENTINE ».

A l’occasion de l’instruction de ces demandes, les services de l’Etat ont préconisé de joindre une délibération spécifique par dossier.

Il appartient en conséquence à l’Assemblée de réaffirmer sa volonté de réhabiliter la passerelle SABATE.

Le coût de cette réhabilitation qui pourrait prendre la forme d’un pont de singe est estimé  à 42 460,00 H.T.

Le plan de financement prévisionnel proposé est le suivant :

	Emplois
	Montant H.T.
	Ressources
	Montant

	Construction d’une

passerelle pont de singe

          Total
	42 460,00

_______

42 460,00
	Subventions :

- Europe

- Région

- Département

Autofinancement
	18 682,00

    7 642,00

    7 642,00

    8 494,00

42 460,00


Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE la réhabilitation de la passerelle SABATE ;

APPROUVE le plan de financement prévisionnel tel que présenté ;

DECIDE de solliciter des subventions pour cette réalisation auprès de l’Union Européenne, de la Région et du Conseil Général.

X/ DEMANDE DE SUBVENTION  POUR LA REHABILITATION DE LA PASSERELLE DE LA FLORENTINE

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 17 mars 2009 le conseil municipal a décidé de solliciter des subventions pour la réhabilitation des passerelles dites « SABATE et la FLORENTINE ».

A l’occasion de l’instruction de ces demandes, les services de l’Etat ont préconisé de joindre une délibération spécifique par dossier.

Il appartient en conséquence à l’Assemblée de réaffirmer sa volonté de réhabiliter la passerelle de la FLORENTINE.

Le coût de cette réhabilitation est estimé  à 21 257,00 H.T.

Le plan de financement prévisionnel proposé est le suivant :

	Emplois
	Montant H.T.
	Ressources
	Montant

	Construction d’une

passerelle 

          Total
	21 257,00

________

21 257,00
	Subventions :

- Europe

- Région

- Département

Autofinancement
	    9 353,00

    3 826,00

    3 826,00

    4 252,00

21 257,00


Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE la réhabilitation de la passerelle de la FLORENTINE ;

APPROUVE le plan de financement prévisionnel tel que présenté ;

DECIDE de solliciter des subventions pour cette réalisation auprès de l’Union Européenne, de la Région et du Conseil Général.

XI/ COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL
PREND ACTE des  décisions suivantes :

· Révision des contrats d’assurances : A compter du 1er janvier 2010, deux compagnies d’assurances assureront la couverture des risques de la Commune :

GROUPAMA SUD se verra confier les assurances dommages aux biens, responsabilité civile, protection juridique et défense pénale alors que la SMACL conservera les assurances automobiles ainsi que les assurances du personnel. 

-
La décision de Monsieur le Maire en date du 5 octobre 2009 qui a sollicité l’assistance de Maître COULOMBIE pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire l’opposant à Mr GENERET devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille. La rémunération de l’avocat s’est élevée à  1 435.20 €.

XII/ QUESTIONS DIVERSES

Révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols en vue de l’implantation d’un parc photovoltaïque :  Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre de la procédure de révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols une enquête publique se déroulera en Mairie du mercredi 21 octobre au 25 novembre 2009. Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations sur le registre d’enquête.  

Installation illicite d’une casse automobile : Monsieur Robert SANCHEZ, Adjoint délégué à la Sécurité,  indique à l’Assemblée avoir eu connaissance de l’installation d’un casse automobile sauvage sur la route départementale 2. Il précise que les Services compétents de l’Etat ont été saisis afin de faire cesser cette activité non déclarée.




L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix-neuf heures cinq minutes.








Le Maire,








Christian NAUTÉ 

